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1 Ce seuil est de 221 tous les deux ans. 
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

M. EELBODE donne la parole à B. SCHLEXER qui explique que cette délibération relève de la 

communes prévoit de sol  ou privées, il 

à signer les conventions afférentes aux demandes de subventions.  

M. EELBODE procède au vote.  
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6- Contrat de Relance et de Transition Ecologique : autorisation donnée au Président de signer les 
avenants annuels au contrat 
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Le Contrat de Relance et de Transition Ecologique de la Communauté de communes du Pays de 

réalisation de projets concrets contribuant à la transformation écologique, sociale, culturelle et 
économique de notre territoire.  
 

 
 
Le CRTE a vocation à être évolutif et amendable. De nouvelles actions ou thématiques pourront 

avenant au contrat seront signés chaque année.   
 
Monsieur le Président a été autorisé par délibération lors du Conseil du 26 novembre 2021 à signer 
le Contrat de Relance et de Transition Ecologique.  

 
Il est proposé au Conseil communautaire ou son représentant 
à signer les avenants annuels au Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE). 
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

2021, le Conseil avait autorisé le Président à signer le CRTE. Il ajoute que le Conseil doit ainsi 
aut voter pour permettre au 

Président de signer les contrats annuels de relance écologique.  

M. EELBODE annonce avoir une réunion le lundi 28 novembre 2022 avec le Sous-Préfet et les élus 
sur ce sujet. 

Il procède ensuite au vote.  

 
Avant de passer au point suivant, M. EELBODE émet la volonté de faire une courte intervention suite au précédent 
Conseil communautaire du mois de septembre 2022. Il rappelle avoir fait preuve de la plus grande transparence 
auprès de Mme FAOUCHER et que cel -vous avec M. le Sous-Préfet et les services 
de Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP)

ommunautaire. 

Mme FAOUCHER explique que M. le Sous-Préfet avait souhaité un rendez-vous avec la Communauté de communes 
e Maire de Dhuisy, à savoir elle-même. climat 

de bienveillance e . Elle déclame que les débats ont été constructifs et fructueux. Mme FAOUCHER dit que 
la participation de la trésorerie était intéressante et positive. 
fournir, elle tient tout de même à reme ont fait progresser cette situation. 
M. EELBODE remercie Mme FAOUCHER pour cette allocution. 
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Lors de la réunion du 16 décembre 2021, le Conseil communautaire a délibéré sur les modalités de 
ique que 

sur le budget principal de la Communauté de communes du Pays de l'Ourcq (CCPO). 

Pour rappel, la constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son application 
-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

La provision est, donc, constituée : 

- 
litige) 

- garanties 

 
- Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer est compromis malgré les diligences faites par 

le comptable public. Une méthode de calcul doit alors être appliquée à savoir : 
 

ANNEES 
DEPRECIATION A 

HAUTEUR DE  

N 0 % 

N-1 15 % 

N-2 30 % 

N-3 75 % 

ANTERIEURES 100 % 

 
 
Il est proposé au Conseil communautaire  les modalités de constitution et/ou de 

-09/02 du 16 
décembre 2021 sur le budget général de la CCPO et ses budgets annexes. 
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

M. EELBODE donne la parole à M. GAUTIER.  

Celui- -M. LEBEL sur la partie finances. Elle rappelle que pour cette 
modification, les Conseillers communautaires avaient déjà délibéré en décembre dernier pour définir 
le pourcen
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potable et assainissement et Hôtel 
entreprises.

M. EELBODE procède au vote. 
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8- Modification de 
investissements de la Communauté de communes 
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Lors de sa séance en date du 18 mars 2022, Le Conseil Communautaire a délibéré pour autoriser 
le Président à souscrire un emprunt pour le financement des investissements de la Communauté 
de communes. 
 

 
 
Afin de pouvoir procéder aux enregistrements des emprunts sur le budget général et le budget 
annexe, il est demandé à la CCPO de redéfinir la répartition entre les deux budgets : 

 
  

 
  

 
 
Il est proposé au Conseil communautaire 
budgets. 
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

délibération car les montants ne correspondaient pas à ce qui avait été souscrit. Ainsi, il revient 
 

M. EELBODE procède au vote.  
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Dans le cadre du fonctionnement budgétaire du budget général, du budget annexe eau potable et 

 liste 
détaillée en annexe. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire d adopter par opération et par chapitre les décisions 
Modificatives n°2 du budget général, du budget annexe eau potable et assainissement et du 
budget annexe Hôtel  : 
  
Budget général : 
 

   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

   

 
 

 
  

  
  

  

   

 
 

 
Budget annexe eau potable et assainissement : 

 

Fonctionnement   
Dépense             9 140,00    

011. Charges à caractère général -      118 500,00    
65. Autres charges de gestion courante -        13 500,00    
67. Charges exceptionnelles -        15 000,00    
011. Charges à caractère général -        99 300,00    
65. Autres charges de gestion courante -        14 000,00    
67. Charges exceptionnelles -        15 000,00    
011. Charges à caractère général -              350,00    

        274 465,00    
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65. Autres charges de gestion courante 5,00   
66. Charges financières           10 320,00    

Recette             9 140,00    
           22 140,00    

77. Produits exceptionnels             2 000,00    
70. Ventes de produits fabriqués, prestations de services -        15 000,00    

Investissement   
Dépense -  1 206 108,68    

16. Emprunts et dettes assimilées           36 000,00    
Opération 10001.  Réhab. Station Congis - Isles        490 502,00    

13. Subventions d'investissement        340 502,00    
23. Immobilisations en cours        150 000,00    

Opération 10023.  Protection des captages -      455 000,00    
20. Immobilisations incorporelles -        81 000,00    
23. Immobilisations en cours -      374 000,00    

Opération 10030.  Asst. Jaignes Tancrou           57 800,00    
20. Immobilisations incorporelles           55 000,00    
23. Immobilisations en cours             2 800,00    

Opération 20003.  Etude Réhabilitation STEP Marcilly -  1 494 360,93    
23. Immobilisations en cours -  1 494 360,93    

Opération 20005.  Révision Schémas Directeurs AEP et Assainiss.        177 600,00    
20. Immobilisations incorporelles        177 600,00    

Opération 20006.  Protection des captages TR 2 -        36 000,00    
20. Immobilisations incorporelles -        31 000,00    
21. Immobilisations corporelles -          5 000,00    

Opération 20007.  Protection des captages Douy-Congis -        51 649,75    
20. Immobilisations incorporelles -        49 649,75    
21. Immobilisations corporelles -          2 000,00    

Opération 40015.  Autosurveillance- mise aux normes           19 000,00    
20. Immobilisations incorporelles -        31 000,00    
21. Immobilisations corporelles           50 000,00    

Opération 40033.  ASST Refoulement Etrepilly           50 000,00    
23. Immobilisations en cours           50 000,00    

 

Recette -  1 206 108,68    
        274 465,00    

16. Emprunts et dettes assimilées -      283 884,00    
Opération 10001.  Réhab. Station Congis - Isles -      582 479,00    

13. Subventions d'investissement -  1 206 825,00    
16. Emprunts et dettes assimilées        624 346,00    

Opération 10030.  Asst. Jaignes Tancrou -      584 807,68    
16. Emprunts et dettes assimilées -      584 807,68    

Opération 20003.  Etude Réhabilitation STEP Marcilly -          5 440,00    
13. Subventions d'investissement -          5 440,00    

Opération 20005.  Révision Schémas Directeurs AEP et Assainiss.           29 643,00    
13. Subventions d'investissement           29 643,00    

Opération 40015.  Autosurveillance- mise aux normes -        95 437,00    
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13. Subventions d'investissement - 95 437,00   
Opération 40030.  AEP Interco Dhuisy - Coulombs -          3 739,00    

13. Subventions d'investissement -          3 739,00    
Opération 40034.  Compteurs de sectorisation           45 570,00    

13. Subventions d'investissement           45 570,00    
 

 
 

Investissement   
Dépense                   -      
16. Emprunts et dettes assimilées         2 100,00    
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) -         200,00    
21. Immobilisations corporelles -      1 900,00    
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Budget général : 
 

Fonctionnement   

Dépense          37 520,00    

011. Charges à caractère général -     721 848,00    

012. Charges de personnel et frais assimilés          56 889,00    

022. Dépenses imprévues -     171 141,00    

65. Autres charges de gestion courante        873 620,00    

Recette          37 520,00    

70. Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march             5 790,00    

74. Dotations, subventions et participations             8 000,00    

77. Produits exceptionnels          23 730,00    

Investissement   

Dépense         572 296,05   
21. Immobilisations corporelles -   877 703.95    
Opération 201902. Construction d'un équipement sportif Arts martiaux et 
tennis 

    1 450 000,00    

041. Opérations patrimoniales           50 000,00   
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20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) -      340 000,00    
21. Immobilisations corporelles        209 200,00    
23. Immobilisations en cours 1 530 800,00   
Recette          572 296,05   

10. Immobilisations corporelles 522 295,05 
Opération 201902. Construction d'un équipement sportif Arts martiaux et 
tennis 

          50 000,00   

041. Opérations patrimoniales           50 000,00   

 
 
Budget annexe eau potable et assainissement : 

 
Fonctionnement   

Dépense             9 140,00    

011. Charges à caractère général -      118 500,00    

65. Autres charges de gestion courante -        13 500,00    

67. Charges exceptionnelles -        15 000,00    

011. Charges à caractère général -        99 300,00    

65. Autres charges de gestion courante -        14 000,00    

67. Charges exceptionnelles -        15 000,00    

011. Charges à caractère général -              350,00    

        274 465,00    

65. Autres charges de gestion courante                     5,00    

66. Charges financières           10 320,00    

Recette             9 140,00    

           22 140,00    

77. Produits exceptionnels             2 000,00    

70. Ventes de produits fabriqués, prestations de services -        15 000,00    

Investissement   

Dépense -  1 206 108,68    

16. Emprunts et dettes assimilées           36 000,00    

Opération 10001.  Réhab. Station Congis - Isles        490 502,00    

13. Subventions d'investissement        340 502,00    

23. Immobilisations en cours        150 000,00    

Opération 10023.  Protection des captages -      455 000,00    

20. Immobilisations incorporelles -        81 000,00    

23. Immobilisations en cours -      374 000,00    

Opération 10030.  Asst. Jaignes Tancrou           57 800,00    

20. Immobilisations incorporelles           55 000,00    

23. Immobilisations en cours             2 800,00    

Opération 20003.  Etude Réhabilitation STEP Marcilly -  1 494 360,93    

23. Immobilisations en cours -  1 494 360,93    

Opération 20005.  Révision Schémas Directeurs AEP et Assainiss.        177 600,00    

20. Immobilisations incorporelles        177 600,00    

Opération 20006.  Protection des captages TR 2 -        36 000,00    

20. Immobilisations incorporelles -        31 000,00    

21. Immobilisations corporelles -          5 000,00    

Opération 20007.  Protection des captages Douy-Congis -        51 649,75    
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20. Immobilisations incorporelles - 49 649,75   

21. Immobilisations corporelles -          2 000,00    

Opération 40015.  Autosurveillance- mise aux normes           19 000,00    

20. Immobilisations incorporelles -        31 000,00    

21. Immobilisations corporelles           50 000,00    

Opération 40033.  ASST Refoulement Etrepilly           50 000,00    

23. Immobilisations en cours           50 000,00    
 

Recette -  1 206 108,68    

        274 465,00    

16. Emprunts et dettes assimilées -      283 884,00    

Opération 10001.  Réhab. Station Congis - Isles -      582 479,00    

13. Subventions d'investissement -  1 206 825,00    

16. Emprunts et dettes assimilées        624 346,00    

Opération 10030.  Asst. Jaignes Tancrou -      584 807,68    

16. Emprunts et dettes assimilées -      584 807,68    

Opération 20003.  Etude Réhabilitation STEP Marcilly -          5 440,00    

13. Subventions d'investissement -          5 440,00    

Opération 20005.  Révision Schémas Directeurs AEP et Assainiss.           29 643,00    

13. Subventions d'investissement           29 643,00    

Opération 40015.  Autosurveillance- mise aux normes -        95 437,00    

13. Subventions d'investissement -        95 437,00    

Opération 40030.  AEP Interco Dhuisy - Coulombs -          3 739,00    

13. Subventions d'investissement -          3 739,00    

Opération 40034.  Compteurs de sectorisation           45 570,00    

13. Subventions d'investissement           45 570,00    

 
 

 
Investissement   
Dépense                   -      
16. Emprunts et dettes assimilées         2 100,00    
20. Immobilisations incorporelles (sauf le 204) -         200,00    
21. Immobilisations corporelles -      1 900,00    
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussion

s 

M. GAUTIER donne la parole à R.-M. LEBEL qui déclare que cette délibération est une proposition 
pour équilibrer les dépenses budgétaires de la Communauté de communes.  




